
2023-2024

Fournitures scolaires

Quantité Matériel

 2
Colle en bâton solide,

40 gr et plus

 1
Crayon à mine "DÉBUTANT" avec prise triangulaire, 

à l'unité

 2
Crayons marqueurs lavables, pointe large, boîte de 

16

 3 Duo-tang cartonné à 3 crampons

 1
Pochette en plastique translucide avec velcro, format 

légal

Matériel d'organisation personnelle

Quantité Matériel

 1 Boîte à lunch / Sac à lunch

 1 Bouteille d'eau réutilisable identifiée

 1 Élastiques pour cheveux

 1 Sac à dos

 1 Serviette / Couverture pour la détente

 1 Souliers de course à velcro 

 1 Vêtements de rechange

 1 Vêtements de sport

Effets généraux (à payer à l'école)

Coût

12,25 $

0,10 $

  Total des frais à payer à l'école : 12,35 $

Liste de matériel d’usage personnel 

À noter à votre calendrier.  

 

Le service de paiement de facture aura lieu le mardi 22 août 2023 de 8 h 30 à 11 h 30 et de 13 h à 16 h. Paiement 

par carte de débit ou par chèque au nom de l'école Saint-Pierre.  

Ne pas oublier d'identifier à l'arrière du chèque, le nom ainsi que le niveau de votre enfant.

Préscolaire 4 ans

Commentaires / précisions

Commentaires / précisions

Éducation physique

Photocopies - Spécialistes

Photocopies - Imprimerie

1 Rouge,  1 Vert,  1 Jaune, cartonné ou plastique

Blanches

École Saint-Pierre

IMPORTANT - Format légal (8,5x14)

Description

Souliers non-marquant

De la grandeur de l'enfant pour la sieste

Facile à ouvrir pour l'enfant et assez grand pour contenir 

la pochette de platique de 81/2 x 14

Si nécessaire



2023-2024

Liste de matériel d’usage personnel 

Préscolaire 4 ans

École Saint-Pierre

Notes générales

Veuillez prendre note que le secrétariat de l'école sera fermé du 7 juillet au 14 août 2023 inclusivement. 

 

Bonnes vacances !!

Nous vous suggérons d'acheter du matériel durable et de bonne qualité puisque celui-ci est utilisé quotidiennement par votre 

enfant.

Afin de minimiser les quantités, il est possible que nous vous sollicitions en cours d'année pour réapprovisionner votre 

enfant relativement à certaines fournitures scolaires.

Toutes les fournitures scolaires et les effets personnels doivent être identifiés au nom de l'élève.


